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Périmètre de protection immédiate du captage de 'la Salle'

LEGENDE 

Limite de zone 

ER Emplacement réservé

Zone inondable et lit majeur atlas hydrogéomorphologique 
(Sources: Porter à connaissance Septembre 2000,  
DIREN Languedoc-Roussillon-DDE30 - 2002 / tracés indicatifs)   

Prévention des risques et nuisances
Périmètres de protection

Périmètre de protection rapprochée du captage de 'la Salle' 
Tracé à titre indicatif en attente DUP
(Source: rapport ing. hydrogéologue de septembre 1988)
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